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o Les taux des contributions et produits afférents.
o Le compte de résultat synthétique,

1 • Dématérialisation et contrôles automatisés : La procédure entièrement dématérialisée permet des
1 

vérifications de cohérence entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, facilitant
ainsi la production et le contrôle du CFU.

Conformément à l'article L. 2121-14 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le maire ne 
peut participer au vote de son propre compte financier unique. En application de cette 
disposition, Monsieur le Maire proposera un candidat qu'il fera élire en qualité de président de séance pour 
le vote du CFU et quittera la séance après les débats. 

SUR LE RAPPORT DE Benoit DAGAN, 7,m, Adjoint; 
OUÏ l'exposé qui précède; 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L. 2121-14, L. 1612-12, 
L. 2313-1 ;
VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024, notamment son article 205;
Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2025 de la commune de Bédarrides ;
Vu le CFU 2025 de la commune de Bédarrides ;
CONSIDERANT que le CFU se substitue, pour l'exercice 2025, au compte administratif et au compte de
gestion, conformément aux dispositions de l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de
finances pour 2024 ;
CONSIDERANT que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et
des taux des contributions et produits afférents ;
CONSIDERANT que le CFU, en application de l'article 205 de la loi de finances pour 2024, unifie les
documents produits par l'ordonnateur et le comptable public;
CONSIDERANT l'article L. 2121-14 du CGCT prévoit que« dans les séances oit le compte ftnamier unique du
maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en Jonction, assister
à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;
CONSIDERANT que cette disposition interdit au maire de voter son propre compte financier unique et
exclut toute possibilité de délégation de vote ou de procuration ;
CONSIDERANT que, dans ce cadre, Monsieur le Maire a quitté la séance et le Conseil Municipal a siégé
sous la présidence de Monsieur Benoit DAGAN, 7cm, Adjoint, élu à cet effet;
CONSIDERANT que la maquette budgétaire et comptable du CFU 2025 a été tenue à la disposition des
élus dans le cadre de la préparation du présent conseil et pendant toute la durée de la séance ;
CONSIDERANT que les chapitres d'exécution budgétaire du CFU 2025 ont été présentés aux conseillers
municipaux, qui sont invités à en débattre et à se prononcer sur la comptabilité d'administration sounùse à
leur examen ;

LE CONSEIL MUNICIPAL APRES EN AVOIR DELIBERE, 

CONSTATE que le Monsieur le Maire a invité les membres du Conseil Municipal à désigner un 
président de séance pour le vote du Compte Financier Unique (CFU) 2025, conformément aux 
dispositions de l'article L. 2121-14 du Code général des collectivités territoriales ; 

PREND ACTE de la candidature de Monsieur Benoît DAGAN, 7cm, Adjoint, proposée par 
Monsieur le 1-'faire pour présider la séance ; 

CONSTATE que Monsieur le Maire a invité tout autre conseiller municipal souhaitant se porter 
candidat à la présidence de séance à se manifester ; 

ELIT, à la majorité des suffrages exprimés, Monsieur BenoÎ\ DAGAN, 7im, Adjoint, en qualité de 
Président de séance pour le vote du Compte Financier Unique 2025 de la commune de 

1 Bédarrides. 
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